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Aucune quantité de cannabis n’est sans danger 
pendant la grossesse et l’allaitement.

Transmission durant la grossesse et après la naissance 
par le lait maternel.

RISQUES POUR LE BÉBÉ

Fumer du cannabis augmente le taux de monoxyde de 
carbone dans le sang. Il y a donc une diminution de 
l’apport en oxygène du bébé en développement.
 Faible poids à la naissance.
	 Affecte	 le	 développement	 du	 cerveau	 (soucis	 de	

compréhension, d’apprentissage, de mémoire) avec 
des conséquences jusqu’à l’âge adulte (anxiété ou 
dépression, consommation).

 Prématurité.
 Mortinaissance.

RISQUES POUR LA MAMAN

 Altération génétique transmise de génération en 
génération.

	 Effet	sur	 le	cerveau	(confusion,	oubli,	somnolence,	
anxiété...).

ET L’ALLAITEMENT ?

 Concentration du tétrahydrocannabinol (THC) dans 
le	 lait	8	 fois	plus	 importante	que	dans	 le	sang	de	
la mère et pendant plusieurs jours), il se retrouve 
dans	les	selles	et	l’urine	de	l’enfant.

	 Si	l’état	de	la	mère	est	affecté	par	le	cannabis	il	en	
sera	de	même	pour	l’enfant.

CENTRES D’AIDE ET D’INFORMATION

TREMPOSE (organisme d’accueil bienveillant et non 
jugeant)
www.ghdc.be/trempose
071 22 05 59

INFOR-DROGUES (respect de l’anonymat)
www.Infor-Drogues.be
Du	lundi	au	vendredi	de	8h	à	22h
Le samedi de 10h à 14h
02 227 52 52

Pour répondre à des tests et mieux évaluer les 
risques	pour	la	santé,	il	existe	une	E-permanence	
en	partant	du	site	d’infor-drogues	:
www.stopouencore.be

La consommation de cannabis est propre à chaque 
personne.	Pour	savoir	si	l’allaitement	est	bénéfique	
ou	désavantageux	pour	votre	enfant,	il	est	préconisé	
de	se	faire	accompagner	par	un	professionnel	de	la	
santé	afin	d’évaluer	la	situation.


